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Le Synode épiscopal de l’Église orthodoxe russe :
Le Patriarcat de Constantinople enfreint le principe
de conciliarité qui a guidé l’Église depuis les temps
apostoliques
L’Église russe hors frontières a qualifié de nouvelle menace pour l’Église du Christ la situation
provoquée par les prétentions du Patriarcat de Constantinople à la juridiction universelle. « Le
patriarche de Constantinople et ses partisans se sont mis à rejeter la représentation communément
admise dans l’Église orthodoxe sur sa position de « premier entre égaux »par rapport aux autres Églises
locales, tentant de prouver qu’il doit être reçu comme un « premier sans égaux ». Partant de cette
représentation fausse et contraire aux canons, le patriarche de Constantinople s’arroge le droit
d’interférer dans les affaires internes de n’importe quelle Église orthodoxe locale, en infraction au
principe de conciliarité qui a guidé l’Église depuis les temps apostoliques » précise le message que le
Synode épiscopal de l’ERHF a adressé au clergé et aux fidèles à l’occasion de la fête de l’icône de la
Mère de Dieu dite de la « Racine de Koursk », principale relique de la diaspora russe, le 10 décembre.

Les membres du Synode ont constaté avec regret que les prétentions actuelles du Patriarcat de
Constantinople au territoire de l’Église orthodoxe ukrainienne ne sont pas le premier cas d’infraction de
Constantinople à l’unité et à la conciliarité de l’Église orthodoxe. Ainsi, dès 1923, le Patriarcat de
Constantinople a arbitrairement détruit l’unité des orthodoxes en introduisant le « nouveau calendrier »,
introduction qui a porté atteinte à la collégialité de la prière et à la vie liturgique de l’Église.

Dans l’Église russe hors frontières, on est particulièrement peiné des évènements en Ukraine,
notamment parce que plusieurs des grands hiérarques de l’ERHF avaient des liens étroits avec la terre
ukranienne. Les membres du Synode épiscopal déclarent: «  Compatissant profondément aux
souffrances de l’Église orthodoxe ukrainienne et de son peuple, nous nous ressouvenons
involontairement de ces mots de l’apôtre : Si un membre souffre, tous les membres souffrent avec lui;
si un membre est honoré, tous les membres se réjouissent avec lui. (I Co 12,26). »

« Suivant les tristes évènements provoqués pa les actes illégaux du Patriarcat de Constantinople,
commis avec l’aide des puissants de ce monde, le Synode épiscopal déclare son plein et entier soutien
à Sa Béatitude le métropolite Onuphre de Kiev et de toute l’Ukaine, aux archipasteurs, aux pasteurs et
aux enfants de l’Église orthodoxe ukrainienne. Il exprime son accord avec toutes les décisions de son
Concile épiscopal, qui s’est tenu en novembre dernier » est-il précisé dans le message. « Priant
ardemment devant l’icône de la Vierge de la Racine de Koursk, nous nous unissons fraternellement à la



prière collégiale élevée ces derniers jours par l’Église canonique de la terre ukrainienne pour son
primat, qui fête humblement le 28e anniversaire de sa consécration épiscopale, souhaitant cordialement
à Sa Béatitude une bonne santé, la fermeté de l’esprit et l’aide abondante de Dieu. »

Le message précise aussi que les fidèles de l’Église russe hors frontières sont inquiets de la guerre
fratricide qui se poursuit et dans laquelle périssent des chrétiens orthodoxes des deux côtés de ce
conflit qui divise l’Ukraine. D’autre part, des opérations militaires sont toujours en cours en Syrie et dans
d’autres parties du monde, tandis que l’actualité est pleine d’informations sur de multiples catastrophes
naturelles : incendies, ouragans, innondations et tremblement de terre, qui emportent des milliers de vie
et privent de toit les survivants. « Il nous faut à la fois prier ardemment pour les défunts, les victimes et
leurs familles, et, dans la mesure de nos possibilités, aider leurs proches, rappellent les archipasteurs
de l’Église russe hors frontières. Souvenons-nous que le Seigneur nous a montré comment réagir aux
malheurs qui nous entourent, en disant : « Que votre cœur ne se trouble point, ne s’alarme point » (Jn
14, 27). Car « Dieu est avec nous ». Si quelqu’un non seulement croit en Dieu, mais aussi se confie à la
Droite du Tout-puissant, à la Providence, il sera toujours serein. »
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